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a)  enfoncer  des  armatures  d'ancrage  dans  le 
sol,  à  travers  la  paroi  et  sceller  les  armatures  dans 
le  sol  de  sorte  que  les  extrémités  extérieures  des- 
dites  armatures  fassent  saillie  par  rapport  à  la  pa- 

5  roi; 
b)  prévoir  une  butée  réglable  sur  l'extrémité 

extérieure  de  chaque  armature  et  régler  ladite 
butée; 

c)  placer  contre  les  butées,  les  éléments  de  re- 
10  vêtement  constituée  par  des  éléments  préfabri- 

qués  dont  les  bords  sont  munis  de  moyens  de 
liaison  avec  des  éléments  adjacents,  pour  former 
un  revêtement; 

d)  disposer  des  moyens  de  drainage  sur  la 
15  hauteur  de  îa  paroi  de  l'excavation,  entre  cette 

paroi  et  le  revêtement; 
e)  injecter  un  bourrage  dans  l'espace  compris 

entre  le  revêtement  et  la  paroi; 
f)  bloquer  les  éléments  de  revêtement  sur  les 

20  armatures  scellés  dans  le  sol. 

Généralement,  les  éléments  de  revêtement 
préfabriqués  comportent  un  trou  de  passage 
pour  l'armature  d'ancrage.  Les  éléments  préfa- 

25  briqués  peuvent  comporter  des  trous  spécifiques 
de  bourrage. 

Le  bourrage  peut  être  mis  en  place  en  utilisant 
les  trous  existants  dans  les  éléments  de  revête- 
ment,  soit  trous  d'ancrage,  soit  trous  spécifiques 

30  de  bourrage. 
De  préférence,  les  éléments  préfabriqués  sont 

essentiellement  pleins,  c'est-à-dire  que  la  surfa- 
ce  totale  des  ouvertures  éventuellement  ména- 
gées  dans  ces  éléments  est  inférieure  à  30%  de  la 

35  surface  totale  de  l'élément. 
Le  système  des  éléments  préfabriqués  ainsi  as- 

semblés  est  autostable  sous  l'action  des  charges 
(poids  propre)  et  surcharges  ou  sollicitations  ex- 
térieures  (poussée  du  terrain,  sous-pressions  de 

40  l'eau,  forces  extérieures  quelconques). 
Grâce  notamment  à  cette  stabilité,  le  nombre 

des  éléments  préfabriqués  fixés  à  des  armatures 
scellées  dans  le  sol  (et  donc  le  nombre  des  arma- 
tures  scellées  dans  le  sol)  peut  être  au  plus  égal  à 

45  la  moitié  du  nombre  des  éléments  préfabriqués. 
Dans  le  cas  d'éléments  préfabriqués  ayant  une 

forme  hexagonale  ou  circulaire,  le  nombre  d'ar- 
matures  de  scellement,  et  donc  le  nombre  d'élé- 
ments  préfabriqués  fixés  sur  ces  armatures  est 

50  égal  au  tiers  du  nombre  total  d'éléments  préfa- 
briqués. 

Le  bourrage  peut  être  constitué  par  un  mortier 
maigre  ou  un  produit  gonflant. 

Les  éléments  préfabriqués  peuvent  être  identi- 
55  ques;  on  peut  les  mettre  en  place  alternativement 

recto,  verso. 
Les  moyens  de  liaison  entre  les  éléments  pré- 

fabriqués  peuvent  être  constitués  soit  par  des 
moyens  d'assemblage  du  type  «sec»  telles  que 

60  rainures  ou  encoches  mâles  et  femelles  conju- 
guées,  soit  par  des  moyens  d'assemblage  faisant 
intervenir  un  produit  de  scellement  du  type  mor- 
tier,  résine  ou  autre,  les  bords  des  éléments  pré- 
fabriqués  étant  munis  de  gorges  destinées  à  re- 

65  cevoir  le  produit  de  scellement. 

Description 

L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  revête- 
ment  et/ou  de  soutènement  avec  des  éléments 
de  revêtement  préfabriqués  de  parois  d'excava- 
tions  naturelles  ou  artificielles  dans  le  sol,  telles 
que  des  talus,  berges,  tranchées,  puits,  tunnels 
etc  ,  selon  lequel  on  réalise  dans  le  sol  une  ex- 
cavation  présentant  une  paroi. 

Un  tel  procédé  concerne,  notamment,  la  pro- 
tection,  le  renforcement,  ou  la  stabilisation  de 
terrains. 

Diverses  solutions  ont  été  proposées  jusqu'à 
ce  jour,  en  particulier  par  CH-A  621  1  74. 

Selon  ce  document,  la  réalisation  d'un  mur  de 
soutènement  nécessite  de  réaliser  une  excava- 
tion  dont  le  volume  initial  est  supérieur  à  l'espace 
final.  Des  parois  de  revêtement  sont  mises  en 
place  de  bas  en  haut,  et  des  éléments  d'accro- 
chage  sont  mis  en  place  dans  l'espace  libre  situé 
en  arrière  des  éléments  de  revêtement;  une 
couche  de  terrain  est  ensuite  déversée  pour  com- 
bler  l'espace  situé  en  arrière  des  éléments  de  re- 
vêtement  et  pour  recouvrir  les  éléments  d'ancra- 
ge  correspondant  à  une  rangée  d'éléments  de  re- 
vêtement;  cette  couche  de  terrain  est  ensuite 
compactée. 

Un  tel  procédé  est  relativement  coûteux  et 
prend  beaucoup  de  temps  puisqu'il  faut  libérer 
un  espace  initial  supérieur  à  celui  de  l'espace  fi- 
nal  et,  ensuite,  combler  une  partie  de  l'espace  li- 
béré  initialement,  situé  en  arrière  de  la  paroi  de 
revêtement. 

En  outre,  le  terrain  dans  lequel  se  trouvent  les 
éléments  d'ancrage  a  été  remué  et  compacté  et  a 
donc  subi  des  désordres  de  telle  sorte  que  l'effi- 
cacité  de  l'ancrage  s'en  trouve  diminuée. 

Les  mêmes  remarques  s'appliquent  aux  docu- 
ments  US-A  3  464  21  1  et  US-A  3  922  864  qui  mon- 
trent  la  réalisation  de  parois  de  soutènement 
dont  les  éléments  d'ancrage  mis  en  place  dans 
un  espace  libre  sont  ensuite  recouverts  de  cou- 
ches  de  terrain,  ces  éléments  de  revêtement 
étant  mis  en  place  successivement  de  bas  en 
haut,  après  que  l'excavation  a  été  entièrement 
réalisée. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un 
procédé  de  revêtement  et/ou  de  soutènement  de 
parois  d'excavations  qui  permette  d'obtenir,  avec 
un  minimum  d'opérations,  le  revêtement  souhai- 
té  avec  un  ancrage  optimal  dans  un  terrain  qui  a 
subi  un  minimum  de  désordres.  On  souhaite  en 
outre  que  ce  procédé  permette  d'assurer  le  revê- 
tement  et/ou  le  soutènement  de  parois  d'excava- 
tions  au  fur  et  à  mesure  de  la  réalisation  de  ces 
excavations.  Il  est  souhaitable,  en  outre,  qu'un  tel 
procédé  conduise  à  un  revêtement  ayant  de 
bonnes  qualités  phoniques,  d'étanchéité  et  qui 
soit  esthétique. 

Selon  l'invention,  un  procédé  de  revêtement 
et/ou  de  soutènement  avec  des  éléments  de  re- 
vêtement  préfabriqués,  de  parois  d'excavations, 
du  genre  défini  précédemment,  est  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  les  étapes  consistant  à: 
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des  moyens  de  liaison  L  avec  des  éléments  adja- 
cents. 

Les  éléments  4  peuvent  être  plats  ou  incurvés, 
par  exemple  partiellement  cylindriques. 

5  Selon  le  schéma  de  la  figure  1  ,  les  bords  5  des 
éléments  présentent,  à  mi-épaisseur,  un  décro- 
chement  6  de  telle  sorte  qu'un  bord  7  ayant  une 
épaisseur  sensiblement  égale  à  la  moitié  de 
l'épaisseur  de  l'élément,  déborde  sur  tout  le 

w  contour  de  l'élément.  Avec  des  éléments  4  identi- 
ques,  disposés  alternativement  recto  verso,  les 
bords  7  en  saillie  viendront  en  appui  les  uns 
contre  les  autres  comme  représenté  sur  la  figure 
10,  ce  qui  assurera  une  liaison  des  éléments  ou 

15  panneaux  les  uns  avec  les  autres. 
Ces  moyens  de  liaison  L  de  type  «sec»,  essen- 

tiellement  formés  par  un  assemblage  de  nervures 
et  de  rainures,  peuvent  avoir  des  formes  diffé- 
rentes  de  celles  représentées  sur  les  figures  1  et 

20  10.  Par  exemple,  on  pourrait  prévoir  des  éléments 
en  saillie  tels  que  8  (figure  8)  en  forme  de  «queue 
d'aronde»  destinés  à  coopérer  avec  des  évide- 
ments  correspondants  tels  que  9. 

La  figure  9  montre  une  autre  variante  de 
25  moyens  de  liaison  qui  peut  être  prévue  sur  le 

bord  des  éléments  4,  et  qui  est  constituée  par  une 
sorte  de  languette  10  de  forme  circulaire,  qui  se 
rattache  par  une  partie  11  rétrécie  au  bord  du 
panneau.  Cette  languette  10  est  destinée  à  coo- 

30  pérer  avec  un  évidement  correspondant,  à  la  ma- 
nière  des  moyens  de  liaison  prévus  entre  les 
pièces  d'un  puzzle. 

Selon  la  variante  de  la  figure  11,  assez  voisine 
de  celle  de  la  figure  10,  la  partie  7a  en  saillie  sur 

35  toute  la  périphérie  de  l'élément  de  revêtement 
est  limitée  par  une  surface  convexe-concave  12 
propre  à  coopérer  avec  la  surface  convexe- 
concave  de  l'élément  adjacent  disposé  à  l'envers. 

La  figure  12  représente  des  moyens  de  liaison  L 
40  du  type  tenon  13  prévu  sur  le  bord  d'un  élément 

et  mortaise  14  prévue  sur  le  bord  de  l'élément  ad- 
jacent. 

D'autres  réalisations  sont  possibles  pour  des 
moyens  de  liaison  de  type  «sec»;  par  exemple, 

45  les  bords  d'éléments  adjacents  pourraient  être 
disposés  à  angle  droit  par  rapport  à  la  surface 
globale  de  l'élément,  de  manière  à  venir  s'accro- 
cher  aux  bords  de  l'élément  adjacent  qui  aurait 
été  retourné  par  rapport  à  l'élément  considéré. 

50  Finalement,  on  peut  dire  que  dans  le  cas  de 
moyens  de  liaison  du  type  «sec»,  on  prévoit  des 
éléments  mâles  et  femelles  conjugués  (rainures 
ou  encoches)  soit  dans  le  plan  de  l'élément  de  re- 
vêtement  (solution  des  figures  8  et  9)  soit  en  cou- 

55  pe  (solution  des  figures  10  à  12). 
Selon  une  autre  possibilité  (figures  13  et  14), 

les  moyens  de  liaison  Lfont  intervernir  un  clave- 
tage  par  produit  de  scellement  M,  du  type  mor- 
tier,  résine  ou  autre  produit,  entre  les  éléments 

60  4a,  4b  qui  comportent,  sur  leurs  bords,  des  rai- 
nures  ou  gorges  g,  r  destinées  à  recevoir  ce  pro- 
duit  de  scellement.  On  peut  en  outre  prévoir, 
dans  le  produit  de  scellement,  une  inclusion  ré- 
sistante  telle  que  des  barres  d'acier  f  ,  des  fibres, 

65  ou  analogues. 

Le  blocage  des  éléments  préfabriqués  sur  les 
armatures  scellées  dans  le  sol  est  généralement 
effectué  après  l'injection  du  bourrage. 

Les  éléments  préfabriqués,  destinés  à  être 
fixés  sur  des  armatures  de  scellement,  peuvent 
comporter  une  zone  renforcée  munie  d'un  trou 
de  passage  de  l'armature  de  scellement,  cette 
zone  renforcée  étant  prévue  notamment  dans  la 
région  centrale  dudit  élément. 

Les  éléments  préfabriqués  peuvent  avoir  une 
forme  hexagonale,  ou  circulaire.  Ils  peuvent  être 
réalisés  en  béton,  liants  ou  matériaux  compo- 
sites. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  -certaines  autres  dis- 
positions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  de  modes  de  réalisation  parti- 
culiers  décrits  avec  référence  aux  dessins  ci- 
annexés,  mais  qui  ne  sont  nullement  limitatifs. 

La  figure  1,  de  ces  dessins,  est  une  coupe 
transversale  schématique  d'une  excavation  dont 
la  paroi  est  équipée  d'un  revêtement  selon  le  pro- 
cédé  de  l'invention. 

Les  figures  2  à  7  montrent,  en  élévation,  di- 
verses  formes  et  dispositions  possibles  des  élé- 
ments  préfabriqués  de  revêtement  utilisés  dans 
un  procédé  conforme  à  l'invention. 

Les  figures  8  à  14,  illustrent,  schématiquement, 
divers  types  de  moyens  de  liaison  prévus  sur  les 
bords  des  éléments  préfabriqués. 

Les  figures  15  et  16,  sont  des  schémas  de  dis- 
positifs  d'ancrage  avec  tête  auto-blocante. 

La  figure  17,  enfin,  illustre  une  autre  variante  de 
réalisation. 

En  se  reportant  aux  dessins,  notamment  à  la  fi- 
gure  1,  on  peut  voir  une  excavation  E  pratiquée 
dans  le  sol  S  en  place  et  limitée  par  une  paroi  1  in- 
clinée.  Des  armatures  d'ancrage  2  sont  scellées 
dans  le  sol  S  et  font  saillie  sur  la  paroi  1,  par  des 
parties  3  munies  à  leurx  extrémités  extérieures 
d'éléments  de  fixation  tels  qu'un  filetage  propre  à 
coopérer  avec  un  écrou  approprié  d.  Générale- 
ment,  les  armatures  2  sont  enfoncées  dans  le  sol 
S  avec  une  machine  (non  représentée)  à  percus- 
sion/vibration;  en  variante,  un  trou  peut  être  foré 
dans  le  sol,  et  l'armature  est  introduite  dans  ce 
trou.  L'armature  peut  être  scellée  dans  le  sol,  qui 
reste  en  place,  avec  un  coulis  de  ciment  ou  pro- 
duit  similaire. 

Des  éléments  de  revêtement  4  sont  accrochés 
sur  les  armatures  scellées  2. 

Ces  éléments  de  revêtement  4  sont  constitués 
par  des  éléments  préfabriqués  essentiellement 
pleins  c'est-à-dire  que  si  des  ouvertures  sont  pré- 
vues  à  l'intérieur  du  contour  de  chaque  élément 
4,  la  surface  des  ouvertures  est  inférieure  à  30% 
de  la  surface  totale  de  l'élément  4.  De  préférence, 
lorsqu'une  ou  des  ouvertures  sont  prévues  dans 
l'élément  4,  chaque  ouverture  a  une  surface  infé- 
rieure  au  y20  de  la  surface  totale  de  l'élément  4.  A 
titre  indicatif,  et  nullement  limitatif,  l'élément  4 
peut  avoir  une  surface  de  l'ordre  du  mètre  carré. 

Les  éléments  4  comportent,  sur  leurs  bords, 
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deux  bords  adjacents.  Une  tête  auto-blocante  T, 
en  matériau  résistant  (métal,  béton,  matière  plas- 
tique  dure),  en  forme  de  tronc  de  pyramide  ou  de 
tronc  de  cône,  dont  la  paroi  épouse  celle  des 

5  bords,  agit  à  la  manière  d'un  coin  sous  l'action  de 
la  force  d'ancrage,  cette  tête  T  étant  retenue  par 
l'écrou  d.  Selon  la  figure  16,  la  tête  T1  est  formée 
par  une  sorte  de  plaque  avec  bords  u  en  saillie 
engagés  dans  les  encoches  prévues  sur  les  élé- 

w  ments  adjacents,  avec  éventuellement  effet 
d'auto-blocage. 

Au  montage,  les  armatures  2  peuvent  être  mu- 
nies  d'une  butée  intérieure  réglable  w  (par 
exemple  plaque  métallique)  (figures  15,  16),  per- 

15  mettant  de  positionner  correctement  les  élé- 
ments  préfabriqués. 

Avantageusement,  les  éléments  tels  que  15  (fi- 
gure  6)  destinés  à  être  fixés  sur  les  armatures  de 
scellement  2  comportent  une  zone  renforcée  20, 

20  d'épaisseur  plus  importante,  notamment  prévue 
dans  la  région  centrale  dudit  élément  et  munie 
d'un  trou  de  passage  pour  l'armature  2.  Les  élé- 
ments  préfabriqués  4  peuvent  être  identiques  ou 
complémentaires. 

25  Dans  le  cas  des  figures  2,  3  et  4,  le  revêtement 
R  fait  intervenir  des  éléments  de  revêtement  dif- 
férents. 

Dans  le  cas  de  la  figure  2,  on  trouve  des  élé- 
ment  21  en  forme  d'octogones  réguliers  fixés  sur 

30  les  armatures  2.  Ces  éléments  21,  agencés  de 
manière  semblable  à  la  tête  T1  de  la  figure  16,  as- 
surent  le  maintien  d'éléments  de  forme  rectangu- 
laire  allongée  22,  23  orientés  suivant  les  deux  di- 
rections  orthogonales  X  et  Y.  Les  espaces  24  déli- 

35  mités  par  un  contour  formé  d'éléments  21  et 
d'éléments  22,  23  peuvent  être  ouverts  ou,  éven- 
tuellement,  munis  d'autres  éléments  ou  de 
moyens  propres  à  retenir  le  bourrage  B,  dans  le 
cas  où  l'espace  24  a  une  surface  importante. 

40  Selon  l'exemple  de  la  figure  3,  on  retrouve  les 
éléments  octogonaux  21  fixés  sur  les  armatures 
2.  Ces  éléments  assurent  le  maintien  d'éléments 
préfabriqués  25  de  forme  sensiblement  carrée  ou 
rectangulaire  remplissant  tout  l'espace  entre  les 

45  centres  de  quatre  éléments  21  situés  aux  som- 
mets  d'un  carré  ou  d'un  rectangle. 

La  figure  4  montre  une  variante  selon  laquelle 
les  éléments  21  de  forme  octogonale,  ancrés  sur 
les  armatures  2,  assurent  le  maintien  d'autres 

50  éléments  26  de  forme  carrée  dont  une  diagonale 
est  sensiblement  verticale  et  l'autre  diagonale 
sensiblement  horizontale.  Ces  éléments  préfabri- 
qués,  de  deux  types  différents,  sont  couplés  les 
uns  aux  autres  selon  un  ordre  déterminé. 

55  La  figure  5  montre  un  revêtement  obtenu  à  l'ai- 
de  d'éléments  27  identiques  sensiblement  de  for- 
me  carrée  mais  dont  les  angles  ont  été  coupés. 
Un  élément  27,  fixé  sur  une  armature  2  est  dispo- 
sé  «recto»  tandis  que  d'autres  éléments  27a,  ad- 

60  jacents  à  cet  élément  27  sont  disposés  «verso» 
(d'une  manière  semblable  à  celle  représentée  sur 
la  figure  1)  pour  permettre  l'accrochage  des 
moyens  de  liaison  L,  du  type  de  ceux  représentés 
sur  les  figures  10  et  11,  prévus  sur  les  bords  de 

65  ces  éléments. 

Les  éléments  de  revêtement  4  ou  4a,  4b  sont 
assemblés  «in  situ»  et  sont  fixés  sur  les  parties 
d'extrémité  3  des  armatures  scellées. 

La  mise  en  place  des  éléments  4,  4a,  4b  s'effec- 
tue  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancement  de  l'exca- 
vation  E.  Comme  visible  d'après  la  figure  1,  les 
éléments  4,  4a,  4b  sont  mis  en  place  de  haut  en 
bas. 

Du  fait  que  les  éléments  4  sont  assemblés  les 
uns  aux  autres  grâce  aux  moyens  de  liaison  L  pré- 
vus  sur  leurs  bords,  le  système  assemblé  est 
auto-stable.  Avantageusement,  le  nombre  d'élé- 
ments  4  que  l'on  fixe  sur  les  armatures  2  et  donc 
le  nombre  d'armatures  scellées  2,  est  au  plus  égal 
à  Î2  moitié  du  nombre  total  des  éléments  préfa- 
briqués. 

Par  exemple,  comme  visible  sur  la  figure  6, 
dans  le  cas  d'éléments  4  formés  par  des  pan- 
neaux  15  en  forme  d'hexagones  réguliers,  un 
panneau  sur  trois  seulement  est  fixé  sur  une  ar- 
mature  scellée  2;  le  nombre  d'armatures  2  est 
donc  égal  au  V3du  nombre  total  d'éléments  15.  La 
réduction  du  nombre  des  armatures  2  contribue  à 
rendre  économique  le  procédé  de  l'invention. 

Des  moyens  de  drainage  D  sont  disposés  sur 
toute  la  hauteur  de  la  paroi  d'excavation  1,  entre 
cette  paroi  1  et  le  revêtement  R. 

Ces  moyens  de  drainage  D  peuvent  être  consti- 
tués,  par  exemple,  par  un  rideau  drainant  tel 
qu'une  nappe  16  défibres,  notamment  une  nappe 
de  géotextile  déroulée  le  long  de  la  paroi  1.  Une 
rigole  17  munie  d'un  drain  18  est  prévue  au  bas  de 
cette  paroi  pour  recueillir  l'eau  de  drainage. 

Selon  une  autre  possibilité,  les  moyens  de  drai- 
nage  D  peuvent  être  constitués  par  des  crépines 
(non  représentées)  formées  par  des  tuyaux  en 
matière  plastique  munis  de  trous  dans  leur  paroi 
et  disposés  contre  la  paroi  1  en  étant  inclinés  vers 
le  bas. 

Après  mise  en  place  des  moyens  de  drainage 
D,  on  injecte  derrière  le  revêtement  R  c'est-à-dire 
dans  l'espace  19  compris  entre  ce  revêtement  et 
la  paroi  1,  un  bourrage  B.  Ce  bourrage  peut  être 
formé  par  un  mortier  maigre  ou  par  un  produit 
gonflant,  ou  même  par  du  sable. 

Le  bourrage  B  est  mis  en  place  en  utilisant  des 
trous  existant  dans  les  éléments  (soit  trous  d'an- 
crage  ou  trous  spécifiques  de  bourrage). 

Lorsque  le  bourrage  B  a  été  réalisé,  et  après 
durcissement  éventuel  de  ce  bourrage,  on  assure 
le  blocage  sur  les  armatures  scellées  2  des  élé- 
ments  de  revêtement  4  associés  à  ces  armatures, 
ce  blocage  étant  assuré  par  un  serrage,  relative- 
ment  modéré,  des  écrous  d  vissés  sur  les  extré- 
mités  filetées  des  parties  3  des  armatures. 
Lorsque  ce  blocage  a  été  réalisé,  on  peut  recou- 
vrir  les  têtes  des  armatures  et  les  écrous  par  un 
cache,  par  exemple  en  béton,  de  telle  sorte  que  le 
revêtement  R  a  son  aspect  fini. 

Les  figures  15  et  16  montrent  des  dispositifs 
d'ancrage  avec  tête  notamment  auto-blocante 
entre  éléments  adjacents.  Selon  la  figure  15,  les 
bords  7  des  éléments  adjacents  4  sont  inclinés 
sensiblement  à  60°-70°  par  rapport  au  plan 
moyen  de  l'élément.  L'armature  2  passe  entre 
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5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  par  le  faitxiue  les  armatures  d'ancrage  (2)  pas- 
sent  entre  deux  bords  adjacents  d'éléments  de 
revêtement  (4),  et  l'extrémité  de  chaque  armatu- 

5  re  d'ancrage  est  munie  d'une  tête  auto-blocante 
(T). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  nombre  d'éléments  de  revête- 
ment  préfabriqués  (4)  fixés  aux  armatures,  et 

10  donc  le  nombre  des  armatures  (2)  scellées,  est  au 
plus  égal  à  la  moitié  du  nombre  total  d'éléments 
préfabriqués  formant  le  revêtement. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  les  éléments  préfabriqués  ont 

15  une  forme  hexagonale  (15)  ou  circulaire  (28),  et  le 
nombre  d'éléments  préfabriqués  fixés  sur  les  ar- 
matures,  (et  donc  le  nombre  des  armatures)  est 
égal  au  V3  du  nombre  total  d'éléments  préfabri- 
qués. 

20  8.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens 
de  drainage  (D)  comprennent  un  rideau  drainant, 
notamment  en  géotextile. 

9.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  pré- 
25  cédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  éléments 

préfabriqués  sont  identiques  et  sont  mis  en  place 
alternativement  recto-verso. 

10.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à 
8,  caractérisé  par  le  fait  qu'au  moins  deux  types 

30  différents  d'éléments  préfabriqués  (21,  25  ou  26) 
sont  utilisés,  et  sont  couplés  les  uns  aux  autres 
selon  un  motif  prédéterminé. 

11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

35  moyens  de  liaison  (L)  entre  les  éléments  préfabri- 
qués  sont  assurés  par  des  moyens  d'assemblage 
«sec»  de  type  rainure  ou  encoches  mâles  et  fe- 
melles  conjuguées. 

La  figure  7  montre  une  réalisation  dans  laquelle 
les  éléments  préfabriqués  28  ont  une  forme  circu- 
laire.  Un  élément  sur  trois,  comme  dans  le  cas  de 
la  figure  6,  est  fixé  sur  une  armature  de  liaison  2, 
la  répartition  des  éléments  fixés  parmi  l'en- 
semble  des  autres  éléments  étant  régulière,  com- 
me  dans  le  cas  de  la  figure  6. 

Le  procédé  de  l'invention  permet  de  réaliser  ra- 
pidement  un  revêtement  de  parois  d'excavations 
naturelles  ou  artificielles,  présentant  des  proprié- 
tés  intéressantes  sur  le  plan  phonique,  notam- 
ment  en  raison  de  la  nature  de  la  surface,  et  sur  le 
plan  esthétique. 

Dans  certaines  applications,  il  peut  être  inté- 
ressant  de  placer,  entre  le  drainage  et  le  bourra- 
ge,  un  voile  d'étanchéité. 

La  figure  17  montre  une  variante  dans  laquelle 
des  éléments  longitudinaux  4f  (verticaux,  hori- 
zontaux,  obliques)  sont  fixés  en  plusieurs  points, 
sur  plusieurs  ancrages  2,  ces  éléments  longitudi- 
naux  4f  servant  au  maintien  d'éléments  transver- 
saux  4g  assurant  le  revêtement. 

Revendications 

1.  Procédé  de  revêtement  et/ou  de  soutène- 
ment,  avec  des  éléments  de  revêtement  préfabri- 
qués  (4),  de  parois  (1  )  d'excavations  naturelles  ou 
artificielles  dans  le  sol,  telles  que  des  talus, 
berges,  tranchées,  puits,  tunnels,  etc....,  selon 
lequel  on  réalise  dans  le  sol  une  excavation  (E) 
présentant  une  paroi  (1),  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  les  étapes  consistant  à: 

a)  enfoncer  des  armatures  d'ancrage  (2)  dans 
le  sol  (S),  à  travers  la  paroi  (1  )  et  sceller  les  arma- 
tures  (2)  dans  le  sol  de  sorte  que  les  extrémités 
extérieures  (3)  desdites  armatures  fassent  saillie 
par  rapport  à  la  paroi  (1); 

b)  prévoir  une  butée  réglable  (w)  sur  l'extrémi- 
té  extérieure  (3)  de  chaque  armature  et  régler  la- 
dite  butée; 

c)  placer  contre  les  butées  (w),  les  éléments 
de  revêtement  (4)  constitués  par  des  éléments 
préfabriqués  dont  les  bords  sont  munis  de 
moyens  de  liaison  (L)  avec  des  éléments  adja- 
cents,  pour  former  un  revêtement  (R); 

d)  disposer  des  moyens  de  drainage  (D)  sur  la 
hauteur  de  la  paroi  (1  )  de  l'excavation,  entre  cette 
paroi  (1)  et  le  revêtement  (R); 

e)  injecter  un  bourrage  (B)  dans  l'espace  (19) 
compris  entre  le  revêtement  (R)  et  la  paroi  (1); 

f)  bloquer  les  éléments  de  revêtement  (4)  sur 
les  armatures  (2)  scellées  dans  le  sol. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  les  éléments  de  revêtement  pré- 
fabriqués  comportent  un  trou  de  passage  pour 
l'armature  d'ancrage. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  éléments  préfabriqués 
comportent  des  trous  spécifiques  de  bourrage. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  2  ou  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  bourrage  (B)  est  mis  en 
place  en  utilisant  les  trous  existant  dans  les  élé- 
ments  de  revêtement  (4),  soit  trous  d'ancrage 
soit  trous  spécifiques  de  bourrage. 

40 
Patentansprùche 

1  .  Verf  ahren  zum  Auskleiden  und/oder  Abstùt- 
zen  von  Wanden  (1)  natùrlicher  oder  kùnstlicher 

45  Ausschachtungen  in  der  Erde,  wie  zum  Beispiel 
Bôschungen,  Uferbôschungen,  Grëben,  Schach- 
te,  Tunnel  etc  ,  durch  vorgefertigte  Ausklei- 
dungselemente  (4),  nach  welchem  Ausschach- 
tungen  (E)  in  der  Erde  miteinerWand  (1)  durch- 

50  gefùhrt  werden,  gekennzeichnet  durch  die  fol- 
genden  Schritte: 

a)  Einschlagen  von  Ankervorrichtungen  (2)  in 
die  Erde  (S)  durch  die  Wand  (1  )  und  Einlassen  der 
Vorrichtungen  (2)  derart,  dass  die  ausseren  En- 

55  den  (3)  der  genannten  Vorrichtungen  in  bezug 
auf  die  Wand  (1)  vorstehen; 

b)  Vorsehen  eines  einstellbaren  Anschlages 
(w)  am  ausseren  Ende  (3)  jeder  Vorrichtung  und 
Einstellen  des  Anschlages; 

60  c)  Legen  der  Auskleidungselemente  (4),  wel- 
che  aus  vorgefertigten  Elementen  bestehen,  de- 
ren  Rander  mit  Verbindungsvorrichtungen  (L)  zur 
Verbindung  mit  den  benachbarten  Elementen 
versehen  sind,  gegen  die  Anschlage  (w)  zur  Bil- 

es  dungeiner  Auskleidung  (R); 
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d)  Anordnen  von  Drainageeinrichtungen  (D) 
ûber  die  Hôhe  der  Wand  (1)  der  Ausschachtung 
zwischen  dieser  Wand  (1)  und  der  Auskleidung 
<R); 

e)  Einspritzen  eines  Fiillmaterials  (6)  in  den 
von  der  Auskleidung  (R)  und  der  Wand  (1)  um- 
schlossenen  Raum  (19); 

f)  Sichern  der  Auskleidungselemente  (4)  auf 
den  in  der  Erde  eingelassenen  Vorrichtungen  (2). 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  vorgefertigten  Ausklei- 
dungselemente  (4)  eine  Durchgangsôffnung  fur 
die  Ankervorrichtung  aufweisen. 

3.  Verfahren  nach  Anspruch  1  oder2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  vorgefertigten  Elemen- 
te  spezielle  Fûllôff  nungen  aufweisen. 

4.  Verfahren  nach  Anspruch  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  Fûllmaterial  (B)  unter 
Verwendung  der  in  den  Auskleidungselementen 
(4)  vorgesehenen  Ôffnungen  eingebracht  wird, 
wobei  die  Ôffnungen  Verankerungsôffnungen 
oder  spezielle  Fûllôffnungen  sein  kônnen. 

5.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Ankervorrichtungen  (2) 
zwischen  zwei  benachbarten  Rëndern  von  Aus- 
kleidungselementen  (4)  hindurchgehen,  und  das 
Ende  jeder  Ankervorrichtung  mit  einem  selbst- 
sichernden  Kopf  (T)  versehen  ist. 

6.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  Anzahl  der  an  den  Vor- 
richtungen  befestigten  vorgefertigten  Ausklei- 
dungselemente  (4),  und  damit  auch  die  Anzahl 
der  eingelassenen  Vorrichtungen  (2),  hôchstens 
gleich  der  Hâlfte  der  Gesamtzahl  der  die  Ausklei- 
dung  bildenden  vorgefertigten  Elemente  ist. 

7.  Verfahren  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  vorgefertigten  Elemente 
von  hexagonaler  (15)  oder  kreisrunder  (28)  Form 
sind,  und  dass  die  Anzahl  der  an  den  Vorrichtun- 
gen  befestigten  vorgefertigten  Elemente  (und 
damit  die  Anzahl  der  Vorrichtungen)  einem  Drit- 
tel  der  Gesamtzahl  der  vorgefertigten  Elemente 
entspricht. 

8.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  Drai- 
nageeinrichtungen  (D)  einen  Drainage-Vorhang 
vorzugsweise  aus  Geo-Textilmaterial  umfasst. 

9.  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
vorgefertigten  Elemente  einander  gleich  sind  und 
abwechselnd  vorder-  und  rùckseitig  angeordnet 
werden. 

10.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  mindestens 
zwei  unterschiedliche  Typen  vorgefertigter  Ele- 
mente  (21,  25  oder  26)  verwendet  werden,  und 
miteinander  nach  einem  vorbestimmten  Muster 
verbunden  werden. 

1  1  .  Verfahren  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Verbindungsvorrichtungen  (L)  zwischen  den  vor- 
gefertigten  Elementen  durch  «trockene»  Verbin- 
dungsmittel  vom  Nuten-  oder  Kerbentyp  mit  zu- 
sammengefùgten  mânnlichen  und  weiblichen 
Teilen  gesichertsind. 

Claims 

1  .  A  method  for  facing  and/or  supporting,  with 
prefabricated  facing  éléments  (4),  natural  or  arti- 

5  ficial  walls(1)of  an  excavation  inthegroundsuch 
as  sloping  grounds,  banks,  trenches,  pits,  tun- 
nels,  etc....  according  to  which  an  excavation  (E) 
having  a  wall  (1  )  is  made  in  the  ground,  character- 
ized  by  the  fact  that  it  comprises  the  steps  of  : 

10  a)  driving  anchors  (2)  into  the  ground  (S), 
through  the  wall  (1)  and  cementing  the  anchors 
(2)  into  the  ground,  so  that  the  outer  ends  (3)  of 
the  anchors  project  f  rom  the  wall  (1  )  ; 

b)  providing  an  adjustable  stop  (w)  on  the  ou- 
15  ter  end  (3)  of  each  anchor,  and  adjusting  the 

stop; 
c)  positioning  against  the  stops  (w)  facing  élé- 

ments  (4)  comprised  of  prefabricated  facint  élé- 
ments  whose  edges  are  provided  with  means  (L) 

20  for  joining  with  adjacents  éléments  to  form  a 
covering  (R); 

d)  providing  drainage  means  (D)  over  the 
height  of  the  excavation  wall  (1)  between  this 
wall  (1)  and  the  covering  (R); 

25  e)  injecting  a  filling  material  (B)  in  the  space 
(19)  between  the  covering  (R)  and  the  wall  (1); 

f)  fixing  the  facing  éléments  (4)  to  the  anchors 
(2)  cemented  in  the  ground. 

2.  A  method  according  to  daim  1,  character- 
30  ized  by  the  fact  that  the  prefabricated  facing  élé- 

ments  hâve  a  crossing  hole  for  the  anchor. 
3.  A  method  according  to  daim  1  or  2,  charac- 

terized  by  the  fact  that  the  prefabricated  élé- 
ments  hâve  spécial  holes  for  injection  of  the  fil- 

35  ling  material. 
4.  A  method  according  to  daim  2  or  3,  charac- 

terized  by  the  fact  that  the  filling  material  (B)  is  in- 
jected  through  the  holes  of  the  facing  éléments 
(4),  either  anchor  holes,  or  spécial  holes  for  fill- 

40  ing. 
5.  A  method  according  to  daim  1,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  anchors  (2)  pass  between 
two  adjacent  edges  of  facing  éléments  (4),  and 
the  end  of  each  ground  anchor  is  provided  with  a 

45  self  wedging  head  (T). 
6.  A  method  according  to  daim  1,  character- 

ized  by  the  fact  that  the  number  of  prefabricated 
facing  éléments  (4)  attached  to  anchors,  and 
therefore  the  number  of  cemented  anchors  (2)  is 

50  not  more  than  one-half  the  total  number  of  pre- 
fabricated  éléments  forming  the  covering. 

7.  A  method  according  to  daim  6,  character- 
ized  by  the  fact  that  the  prefabricated  éléments 
are  hexagonal  (15)  or  circular  (28)  in  shape,  and 

55  the  number  of  prefabricated  éléments  attached 
to  anchors  (and  therefore  the  number  of  anchors) 
is  equal  to  one-third  of  the  total  number  of  pre- 
fabricated  éléments. 

8.  A  method  according  to  any  of  preceding 
60  daims,  characterized  by  the  fact  that  the  drain- 

age  means  (D)  comprises  a  drainage  curtain,  es- 
pecially  of  geotextile  material. 

9.  A  method  according  to  any  of  preceding 
claims,  characterized  by  the  fact  that  the  prefab- 

65  ricated  facing  éléments  are  identical,  and  are  po- 
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are  joined  together  in  a  prédéterminée!  pattern. 
11.  A  method  according  to  any  of  preceding 

daims,  characterized  by  the  fact  that  the  means 
(L)  for  joining  the  prefabricated  éléments  com- 
prise  «dry»  assembling  means  of  the  type  conju- 
gated  maie  and  female  grooves  or  notches. 

sitioned  with  opposite  faces  exposed  one  after 
the  other. 

10.  A  method  according  to  any  of  preceding 
daims,  charaoterized  by  the  fact  that  at  least  two 
types  of  différent  prefabricated  facing  éléments 
(21,  25  or  26)  are  used,  and  said  facing  éléments 
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